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INTERDICTION de fumer en dehors 

des villages (amende de 135 e)

En cas de risque incendie très sévère, 
seuls les sentiers en verts sont praticables. 
Fiez-vous à la signalétique en place.
(Verbalisation en cas de pénétration dans les 
massifs les jours de fermeture  : 135 e)
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Carte quotidienne  
du risque incendie

En cas de risque 

incendie extrême, tous les chemins et 

sentiers sont interdits. Seul le village 

est accessible

En cas de risque incendie très sévère et extrême, 

l’accès aux massifs forestiers et à la plupart des chemins est INTERDIT.
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